
 
 
 
 
 

 
 
 

INGENIEUR  EN  CHEF  DE  CLASSE  EXCEPTIONNELLE 
 

ECHELONS 1 2 3 4 5 6 7 

I.B. 750 830 901 966 1015 HEA HEB 

I.M. 619 680 734 783 821 - - 

Mini 1a 6m 1a 6m 2a 2a 2a 6m 3a  

Maxi 2a 2a 2a 6m 2a 6m 3a 3a 6m  

 

 
 
 
 
 
INGENIEUR  EN  CHEF  DE  CLASSE  NORMALE 

 

ECHELONS 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 

I.B. 450 513 562 612 655 701 772 852 901 966 

I.M. 395 441 476 514 546 582 635 696 734 783 

Mini 1a 1a 1a 6m 1a 6m 2a 2a 2a 2a 6m 3a  

Maxi 1a 1a 6m 2a 6m 2a 2a 6m 2a 6m 3a 3a 6m 3a 6m  

 

 
 
 
 
 
 
 

INGENIEUR  PRINCIPAL 
 

ECHELONS 1 2 3 4 5 6 7 8 9 

I.B. 541 593 641 701 759 811 864 916 966 

I.M. 460 500 536 582 626 665 706 746 783 

Mini 1a 6m 2a 3m 2a 6m 2a 6m 2a 6m 2a 9m 2a 9m 3a 9m  

Maxi 2a 2a 9m 3a 3a 3a 3a 3m 3a 3m 4a 3m  

 
 

 
 
 
 

INGENIEUR 
 

ECHELONS 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 

I.B. 379 430 458 492 540 588 621 668 710 750 

I.M. 349 380 401 425 459 496 521 557 589 619 

Mini 1a 2a 2a 6m 2a 6m 2a 6m 3a 3a 3a 3a  

Maxi 1a 2a 6m 3a 3a 6m 3a 6m 3a 6m 3a 6m 3a 6m 4a  
 

N.B. : Toute nomination à un grade d’avancement est soumise à un taux de promotion fixé  
par l’assemblée délibérante de chaque collectivité après avis du C.T.P. 

� Concours externe, 
� Concours interne, 
� Promotion interne. 

� Concours externe, 
� Concours interne. 

TABLEAU  D’AVANCEMENT  
 

� Conditions :  
 

� Justifier, au plus tard au 31 décembre de l'année au titre de laquelle est établi le tableau d'avancement, d'un an et 
six mois d'ancienneté dans le 4ème échelon du grade d'ingénieur. 

TABLEAU  D’AVANCEMENT  
 

� Conditions :  
 

� Justifier, au plus tard au 31 décembre de l'année au titre de laquelle est établi le tableau d'avancement, de 
douze ans de services effectifs accomplis en position d'activité dans le cadre d'emplois ou en position de 
détachement hors du cadre d'emplois et réussir l'examen professionnel sur titres avec épreuves. 

ou 

� Avoir atteint au 1er janvier de l'année du tableau le 5ème échelon du grade d'ingénieur principal. 

TABLEAU  D’AVANCEMENT  
 

� Conditions :  
 

� Justifier, au plus 
tard au 31 
décembre de 
l'année au titre 
de laquelle est 
établi le tableau 
d'avancement, 
de douze ans de 
services effectifs 
accomplis en 
position 
d'activité dans le 
cadre d'emplois 
ou en position de 
détachement 
hors du cadre 
d'emplois et 
réussir l'examen 
professionnel sur 
titres avec 

épreuves. 

TABLEAU  D’AVANCEMENT  
 

� Conditions :  
 

� Justifier, au plus tard au 31 décembre de l'année au titre de laquelle est établi le tableau d'avancement, de six ans de 
services effectifs accomplis dans le grade, en position d'activité, ou de détachement dans un autre corps, cadre d'emplois ou 

emploi de catégorie A et d'au moins un an d'ancienneté dans le 5ème échelon de leur classe. 

Seuil démographique 
supérieur à 2000 
habitants 

Seuil démographique supérieur à 40000 habitants 
 

Seuil démographique 
supérieur à 40000 habitants 
 

FILIERE TECHNIQUE 

CATEGORIE A 

 
CADRE  D’EMPLOIS  DES  INGENIEURS  TERRITORIAUX   

Décret n° 90-126 du 9 février 1990 modifié 
Décret n° 90-127 du 9 février 1990 modifié 


